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La r*f*nme d*s rythmes edueatlfs: d*s enjeux maj*Lrrs

La réforme des rythmes éducatifs concernera à la rentrée 2014 tous les enfants scolarisés sur le territoire de la République.
ll s'agit d'une réforme majeure du système éducatif qui doit également faciliter l'accès de tous les jeunes aux activités
sportives, culturelles ou artistiques.

Les temps périscolaires, qui désignent tous les moments de la journée qui précèdent ou suivent les temps de classe,
constituent avant tout un espace éducatif qui contribue à l'apprentissage de la vie sociale et à l'épanoulssement des
enfants. Leur organisation repose sur la mobilisation d'un ensemble d'acteurs éducatifs, dont font notamment partie les
mouvements de jeunesse et d'éducation populaire, les acteurs du sport, de la culture...
Les activités périscolaires peuvent désormais s'inscrire dans le cadre d'un projet éducatif territorial (PEDT). Celui-ci permet,
sur un territoire préalablement déterminé, d'organiser au bénéfice du plus grand nombre des activités éducatives de
qualité favorisant la mixité sociale et de genre et ainsi le vivre ensemble.

Vous trouverez dans ce document des informations qui vous permettront de construire un projet de qualité en faveur des
jeunes.
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Le projet éducatif territorial (PEDT)

Un projet collectif qui se met en place dès 2013

L’initiative de la mise en place d’un PEDT relève de la collectivité territoriale 
(maire ou président de l’établissement public de coopération intercommunale 
- EPCI).

L’objectif du projet éducatif territorial (PEDT) est de mobiliser, en complémentarité 
avec le service public de l’éducation, toutes les ressources d’un territoire a!n 
de garantir la continuité éducative entre les projets des écoles et les activités 
proposées aux enfants en dehors du temps scolaire.

Le PEDT permet de mettre en place un partenariat entre les collectivités 
territoriales, les acteurs éducatifs (parents, enseignants et animateurs) et les 
services de l’État, a!n d’organiser ou de conforter des activités correspondant à 
des besoins identi!és. Il a pour but de favoriser les échanges entre les acteurs, 
tout en respectant les domaines de compétences de chacun d’entre eux.

Tous les enfants doivent pouvoir participer aux activités périscolaires proposées 
dans le cadre du PEDT, sans caractère obligatoire. Les parents doivent disposer de toutes les informations nécessaires pour 
décider ou non d’inscrire leurs enfants à ces activités.

Les acteurs du PEDT

Ce projet est un outil de collaboration locale qui doit rassembler l’ensemble des acteurs intervenant dans le domaine de 
l’éducation :

la collectivité,
les rectorats, directeurs académiques des services de l’Éducation nationale et les écoles,
les directions régionales de la jeunesse et des sports, de la cohésion sociale et les directions départementales de la 
cohésion sociale et de la protection des publics,
les autres services de l’État concernés (Culture, Ville, Famille…),
les caisses d’allocations familiales et la mutualité sociale agricole,
les associations de jeunesse, notamment d’éducation populaire et sportives, ainsi que les associations de parents.

Les enfants, pourront, de manière adaptée, être associés à la construction de ce projet.

Les conseils d’école doivent être consultés sur l’organisation des activités périscolaires et seront associés à la ré"exion sur 
l’élaboration des PEDT.

Ce projet s’articule le cas échéant avec les autres dispositifs éducatifs comme les projets et contrats éducatifs locaux, les 
contrats enfance/jeunesse, les contrats locaux d’éducation artistique, les contrats de ville…

Un comité de pilotage réunit l’ensemble des acteurs pour élaborer, suivre 
la mise en œuvre et évaluer le PEDT.

La désignation d’un coordonnateur du PEDT apparaît incontournable 
dans cette perspective.

Le PEDT prend la forme d’une convention conclue entre la collectivité, 
le préfet, le directeur académique des services de l’éducation nationale 
agissant sur délégation du recteur d’académie et, le cas échéant, les 
autres partenaires signataires.



Les activités périscolaires proposées

Les activités proposées doivent permettre de répondre 
aux besoins identifiés des enfants au regard des 
priorités partagées des différents partenaires.

Elles ont pour !nalité de favoriser le développement 
personnel de l’enfant, sa sensibilité et ses 
aptitudes intellectuelles et physiques, ainsi que 
son épanouissement et son implication dans la 
vie en collectivité. Elles ne doivent pas se limiter au 
domaine cognitif par des activités dites d’éveil, mais 
prendre en compte l’ensemble des domaines liés 
au développement de l’enfant pour lui permettre de grandir 
harmonieusement dans son environnement. Elles sont complémentaires entre elles et avec le projet d’école. Elles 
respectent les rythmes de vie des enfants et se déroulent dans des conditions garantissant leur sécurité physique, morale et 
affective. Elles facilitent leur socialisation tout en leur permettant de se construire en tant que citoyen.

Les activités proposées s’appuient sur les principales ressources du territoire concerné, notamment associatives.

Les intervenants

Pour faciliter la mise en place des nouveaux rythmes, une expérimentation d’une durée de trois ans est mise en place 
permettant d’adapter les taux d’encadrement applicables aux accueils de loisirs périscolaires, lorsque ceux-ci s’inscrivent 
dans un projet éducatif territorial. Les taux d’encadrement des accueils pourront être !xés à 1 animateur pour au plus 
14 mineurs âgés de moins de six ans (au lieu de 1 pour 10) et 1 animateur pour au plus 18 mineurs âgés de six ans ou plus 
(au lieu de 1 pour 14) .

Quel que soit le mode d’accueil choisi, les collectivités peuvent faire appel à une large diversité d’intervenants devant 
posséder, dans tous les cas, les quali!cations requises.

En interne, elles pourront, en veillant au respect des dispositions statutaires et des cadres d’emploi, solliciter des agents 
territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM), des opérateurs et éducateurs territoriaux des activités physiques et 
sportives, des animateurs ou adjoints territoriaux et des personnels de droit privé.

Le recrutement des emplois d’avenir permet de s’inscrire dans une démarche 
de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, tout en disposant 
d’un nombre d’animateurs plus important.

En externe, elles peuvent recourir à des personnels quali!és, en établissant 
des conventions de partenariat avec les associations, principalement celles 
de jeunesse et d’éducation populaire (par ex. celles organisant les accueils 
collectifs de mineurs, les MJC, les centres sociaux…), les clubs sportifs, 
les associations culturelles (écoles de musique, ateliers théâtres…), de 
l’éducation à l’environnement. Les groupements d’employeurs (GE) peuvent 
également être sollicités.

Les collectivités pourront aussi faire appel à des enseignants volontaires pour 
assurer l’animation d’activités sur le temps périscolaire.

Enfin des bénévoles (membres d’associations, parents, etc.) pourront 
également apporter leur concours dans le respect de la réglementation en 
vigueur.



L’État et la CNAF vous accompagnent

Les services de l’État

Un groupe d’appui départemental est mis en place par le préfet de département (DDCS/
PP ou DJSCS en outre-mer) et la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale, avec le concours éventuel d’autres services de l’État, des caisses d’allocations 
familiales et de la mutualité sociale agricole, et du conseil général notamment.

Son rôle sera d’accompagner les collectivités qui le souhaitent dans l’élaboration du PEDT : 
diagnostic local, recherche de cohérence des dispositifs existants, dynamique partenariale, 
mobilisation des aides.

Les soutiens !nanciers

Différentes aides soutiennent la mise en place de cette réforme, les principales sont :

Le fonds d’amorçage

La loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République instaure un fonds d’amorçage en 
faveur des communes ou établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). Il contribue au développement 
d’une offre d’activités périscolaires de qualité, dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires (dès la rentrée 2013, et 
sous certaines conditions à la rentrée 2014).

La Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) et les Caisses d’allocations familiales (CAF)

La CNAF et les CAF participent !nancièrement à la mise en œuvre de la réforme des rythmes éducatifs. La branche Famille 
continuera à accompagner les collectivités territoriales qui le souhaitent dans la conception et l’organisation de leurs activités 
périscolaires, notamment à travers les PEDT.

La Mutualité sociale agricole (MSA)

Depuis 2003, la MSA s’est engagée sur un volet essentiel de la politique familiale, celui de la solvabilisation des familles 
pour l’accès aux structures d’accueil et aux équipements d’accueil périscolaire.

Pour en savoir plus et vous aider à la mise en œuvre concrète de votre 
PEDT, un guide complet, téléchargeable sur www.jeunes.gouv.fr 
présente le dispositif, la réglementation et apporte des réponses à vos 
questions les plus fréquentes.

PENSEZ AUX EMPLOIS D’AVENIR

Les emplois d’avenir permettent, notamment aux collectivités, d’embaucher un jeune motivé et de lui donner les moyens de 
se former. Dans les secteurs du sport et de l’animation et dans le cadre de la réforme des rythmes éducatifs, ces emplois sont 
parfaitement adaptés. Ce dispositif des emplois d’avenir permet de béné!cier d’une aide de l’État pour 3 ans à hauteur de 75 % de 
la rémunération brute mensuelle au niveau du SMIC.

Demandez conseil à votre direction régionale ou départementale chargée de la Jeunesse et des Sports ou prenez contact avec votre 
agence Pôle emploi ou la mission locale la plus proche.
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L’éducation populaire est 
historiquement un pro-
jet politique qui a pu 

inspirer depuis un siècle et demi 
les politiques publiques en ma-
tière d’éducation, de scolarité et 
de formation 1. Mais force est de 
constater qu’elle a du mal, au-
jourd’hui, à faire reconnaître ses 
spécificités, tant en matière de pé-
dagogie que d’organisation. Si elle 
bénéficie d’une reconnaissance 
institutionnelle autour du prin-
cipe de « complémentarité éduca-
tive », l’éducation populaire tra-
verse une crise de sens à l’heure 
où les enjeux sociaux et culturels 
autour de la scolarité donnent à 
l’école le quasi-monopole de l’or-
dre du jour en matière éducative. 
Elle ne saurait se réduire à un 
simple rôle de sous-traitant des 
politiques scolaires, de réparation 
de loupés de la méritocratie, ou 
de réponse institutionnelle à de 
nouveaux besoins sociaux de 
garde. Il est urgent de revisiter ses 
principes fondateurs au regard de 
nouveaux enjeux sociaux et poli-
tiques.

C’est à cette ambition que la 
Ligue de l’enseignement tente de 
contribuer autour de sa question 
de congrès. Comme nous y invite 
Guy Saez, il y a urgence à repenser 
les enjeux politiques de l’éducation 
populaire à l’aune des transforma-
tions sociales et culturelles, selon 
trois dimensions, trois défis liés à 
la mondialisation : la société créa-
tive, la société interculturelle et la 
société participative 2.
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La « société créative » part du 
constat de la prolifération des 
sources et modalités d’élaboration 
et de partage des savoirs. Elle in-

cite ainsi à repenser profondé-
ment le partage entre le savant et 
l’ignorant, entre savoirs institués 
et savoirs « sociaux ». Cette muta-
tion profonde dans l’ordre des  
savoirs est au cœur des enjeux 
d’égalité et de démocratie, de par-
tage inégal des pouvoirs et des 
capacités d’agir. Sur ce point, 
Jacques Rancière (page 11) nous 
invite à une critique radicale de ce 
partage entre savoir-culture légi-
time et savoirs populaires. Si la 
critique est virulente contre une 
approche institutionnelle des en-
jeux d’égalité, et contre la pédago-
gisation des rapports sociaux, le 
philosophe nous invite à remettre 
en avant, dans l’acte éducatif, le 
pari de l’égalité et de la capacité 
de tous. C’est précisément l’un 
des fondements de l’éducation 
populaire, dont l’ambition origi-
nelle est de contribuer à l’émanci-
pation individuelle et collective. 
Cette dimension pédagogique, où 
chacun peut participer au déve-
loppement de l’intelligence collec-
tive, est à remettre au cœur de la 
refondation de l’école et de tout le 
champ de l’éducation.

S’il ne s’agit pas de tomber 
dans le relativisme culturel, ou de 
renier la contribution des savoirs 
abstraits à la capacité de penser des 
dépassements sociaux et culturels, 
la place de l’éducation populaire 
est sans doute à réaffirmer dans cet 
espace intermédiaire entre savant 
et populaire, entre institution et 
société. Par son postulat de la ca-
pacité et de l’éducabilité de tous, 
et par ses pratiques d’agir collec-
tif, l’éducation populaire se place 
à l’interface entre savoirs institués 
et savoirs informels, en proposant 
des espaces de créativité et de re-
connaissance des capacités de 
chacun, mais aussi de réinvestis-
sement de savoirs émancipateurs 

qui permettent de se distancier de 
l’évidence et du connu. On peut 
ainsi voir le risque d’appauvrisse-
ment qu’il y aurait à trop sou-
mettre la dimension non formelle 
de l’éducation populaire à la for-
malisation et la hiérarchisation 
des savoirs qu’organise l’institu-
tion scolaire. Mais aussi, à l’in-
verse, à trop basculer dans une 
forme de spontanéisme, qui ne 
viserait plus une ambition péda-
gogique d’ouverture et de dépas-
sement de l’expérience immé-
diate.
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La « société interculturelle » 
est une dimension indissociable de 
la précédente. Elle rend compte de 
la multiplicité et du développe-
ment des espaces d’appartenance 
identitaire et culturelle. Et elle s’ac-
compagne d’une demande crois-
sante de reconnaissance de lo-
giques anciennes et nouvelles 
d’appartenance ou de fierté col-
lective. On est là au cœur des en-
jeux de démocratie culturelle, qui 
ne serait pas que la démocratisa-
tion de l’accès à une culture légi-
time. L’éducation populaire peut 
y contribuer en proposant des  
espaces de valorisation dissociés 
des savoirs institués et hiérarchi-
sés des institutions culturelles, à 
commencer par l’école. Il convient 
cependant de prendre la mesure 
des risques de fragmentation et de 
repli que comporte une société de 
plus en plus inégalitaire, où les 

appartenances culturelles de plus 
en plus éclatées peuvent alimen-
ter des ségrégations spatiales et 
sociales de plus en plus marquées. 
L’éducation populaire doit donc 
être toujours inspirée de la lo-
gique de la rencontre, de l’ouver-
ture, de la mobilité et de la mixité 
sociale pour prétendre contribuer 
à cette fabrique du commun. C’est 
à cette condition que l’estime de 
soi, de son identité et de son ter-
ritoire peut contribuer à l’émanci-
pation individuelle et collective 
sans déboucher sur la défiance à 
l’endroit de l’autre et de l’ailleurs.
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Cette reconnaissance de la di-
versité des contributions indivi-
duelles et collectives doit aussi 
inspirer la troisième dimension de 
la « société participative ». Le défi 
est là celui de l’approfondisse-
ment démocratique qui permet-
trait une implication de tous dans 
l’organisation de l’action collec-
tive, en prolongement des poli-
tiques institutionnelles. Ce point 
est décisif pour rétablir la confiance 
dans les institutions collectives 
face au risque d’une défiance crois-
sante. L’enjeu est bien de proposer, 
à côté et au cœur des institutions, 
des espaces et des modalités d’ap-
plication des capacités d’agir indi-
viduelles et collectives de la société 
créative. C’est dans son organisa-
tion même que l’éducation popu-
laire peut retrouver ce principe 
d’implication de tous dans l’action 

commune. La forme associative, 
qui est tant un principe pédago-
gique qu’un mode d’organisation 
de l’éducation populaire, est pré-
cisément le cadre régulé qui per-
met une implication de tous, et 
une reconnaissance de l’impor-
tance de la contribution de chaque 
acteur, professionnel ou non, jeune 
ou adulte. C’est le fondement du 
pari de l’éducation partagée : celle-
ci vise à sortir des approches dis-
qualifiantes ou culpabilisantes qui 
feraient reposer la responsabilité 
de la réussite ou de l’échec soit sur 
l’institution, soit sur les acteurs 
individuels. À ce titre, l’éducation 
populaire peut proposer des cadres 
ouverts, permettant plus qu’un 
cadre institutionnel l’invention de 
multiples voies d’inventivité so-
ciale, culturelle et démocratique.

Face à ces trois défis, on voit 
que l’éducation populaire devra 
partager avec l’école. Il est néces-
saire et urgent de repenser et réin-
venter les lignes de partage ou  
d’articulation entre éducations for-
melle et non formelle, par-delà les 
champs d’exclusive institutionnelle.
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La mise en œuvre des activités péri-
scolaires dans le cadre de la réforme 
des rythmes semble poser une nou-

velle fois la question des relations entre les 
acteurs de l’école et ceux de l’animation, 
voire parfois réinterroger la légitimité de la 
présence des animateurs dans l’espace sco-
laire. En filigrane, cette réforme s’apparen-
terait à un nouveau recul des prérogatives 
de l’État sur l’éducation scolaire. On n’ima-
gine pourtant pas un maire vouloir se mêler 
des enseignements : les élus des territoires 
expriment plutôt le souhait de voir les en-
seignants s’insérer dans leurs politiques 
éducatives locales ou accepter de voir les 
salles de classe davantage utilisées quand 
elles sont inoccupées.
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Ce n’est bien sûr pas la première fois 
que ces acteurs se constituent en réseau et 
travaillent ensemble au service d’un projet 
commun. Les encouragements institution-
nels à travailler de pair sont anciens et 
nombreux : une traduction formelle de la 
place qu’occupe progressivement l’éduca-
tion populaire dans le projet de l’Éducation 
nationale est ainsi publiée dans le journal 
officiel dès le 19 juin 1914 à travers « la 
création, au ministère de l’Instruction pu-
blique, de l’Office de l’éducation populaire, 
chargé de coordonner les efforts de l’éducation 
postscolaire ». Une série de mesures vien-
dront ensuite étayer l’idée d’une complé-
mentarité éducative, qui donnera notam-
ment aux instituteurs une place centrale, y 
compris dans le mouvement vers la profes-
sionnalisation du secteur de l’animation : 
de la loi instituant l’enseignement postsco-
laire en 1939, la mise à disposition des 
œuvres complémentaires de l’école pu-
blique d’enseignants (1947), l’établisse-
ment d’un cadre réglementaire aux rela-
tions école-associations (1990 et 1993) 
jusqu’à la mise en œuvre des politiques 
éducatives territoriales.

Mais si la complémentarité entre l’école 
et l’animation est fréquemment rappelée 
dans les dispositifs publics, il en va parfois 
différemment sur le terrain. Les volontaires 
ou les professionnels de l’animation res-
sentent régulièrement un manque de re-
connaissance lorsque les enseignants inter-
rogent notamment la question de leur 
légitimité sur le champ des savoirs ou des 
apprentissages. Il suffirait ainsi d’être jeune, 
dynamique et d’« avoir de l’autorité » pour 
faire un bon animateur. Cette représenta-
tion renvoie, avec les adolescents, à la seule 
commande d’une forme de paix sociale ou, 

avec les enfants, à celle d’un simple mode 
de garde entre l’école et les familles. De 
plus, la fonction d’animateur a évolué à 
grands pas. De l’animateur médiateur entre 
les personnes et les groupes dans les années 
soixante, formé à la pédagogie de l’activité 
et de la relation, on passe progressivement 
à l’animateur agent de développement 
local, avec une large diversification de la 
profession. S’il se reconnaît d’éducation po-
pulaire ou de son héritage, s’il est diplômé 
d’État, ses employeurs sont aussi proches 
que différents : Il travaille dans des collec-
tivités territoriales diverses, dans des asso-
ciations encore plus diverses et variées, son 
ministère de tutelle ne se mêle plus que de 
réglementation…
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De son côté, la question de l’ouverture 
de l’école se pose d’autre part plus globale-
ment : si l’éducation ne peut être que co-
éducation, il devient alors difficile d’en né-
gliger les acteurs (enseignants, parents, 
associations, collectivités locales). Installée 
dans notre paysage depuis quarante ans, 
cette idée d’action concertée des co-éduca-
teurs inspire aujourd’hui largement des gé-
nérations d’animateurs volontaires et pro-
fessionnels, notamment ceux des secteurs 
dits « enfance-jeunesse ». Au-delà, les es-
paces d’activités périscolaires doivent éga-
lement être le reflet de la diversité des co-
éducateurs :

- ici les bénévoles de Lire et faire lire, ou 
une association locale qui s’ouvre à un pu-
blic enfant ou jeune moins présent dans ses 
murs que les anciens, offrent la richesse 
d’une rencontre intergénérationnelle ;

- là, des parents d’élèves sont sollicités 
pour partager ponctuellement leurs com-
pétences et leurs centres d’intérêts et don-
ner à voir aux enfants toute la richesse de 
leur territoire…

Il y a un sens commun entre les mis-
sions d’enseignant et d’animateur : Bernard 
Charlot, enseignant-chercheur, souligne 
qu’éduquer c’est faire advenir un être ra-
tionnel, sociable et singulier. Faire advenir 
un être rationnel consiste à amener un en-
fant ou un adolescent à penser par lui-
même, à être critique pour peu qu’il argu-
mente ses choix avec des raisonnements 
valides. Faire advenir un être sociable, c’est 
l’aider à ne pas agir sous la pression de ses 
pulsions mais à faire valoir ses droits et ses 
responsabilités en investissant les espaces 
sociaux où se traitent les choses de la cité. 
Enfin, éduquer, c’est favoriser l’émergence 

d’un sujet singulier qui atteste que toute 
personne est le fruit d’une construction ori-
ginale inscrite dans une histoire humaine. 
Si la reconnaissance de chacun au service 
d’un projet commun d’éducation n’est pas 
évidente, à quelles conditions est-elle néan-
moins possible ?
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Corinne Mérini 1 identifie quatre prin-
cipes de fonctionnement pour asseoir ce 
partenariat de façon durable :

- Le principe de besoin qui amène les par-
tenaires à faire l’hypothèse que travailler en 
collaboration aura un effet positif sur le 
traitement du problème visé, que la résolu-
tion du problème passe par la complémen-
tarité du rôle et des actions. Mais l’associa-
tion de partenaires ne se produit que si elle 
correspond de leur point de vue à une né-
cessité. En d’autres termes, il ne peut y 
avoir de partenariat prescrit ;

- Le principe de rupture : travailler en 
partenariat suppose en effet de rompre non 
seulement avec les schémas habituels d’or-
ganisation de la situation d’enseignement 
ou de la situation de loisirs (un lieu spéci-
fique, un groupe d’enfants constitué pour 
une année…), mais aussi avec l’isolement 
dans l’approche des problèmes ;

- Le principe d’identification : selon lequel 
les partenaires acceptent de se reconnaître 
dans un référentiel minimum commun, 
pour fonder leur association et accepter les 
deuils et compromis qui vont s’ensuivre ;

- Le principe de risque qui trouve son ori-
gine dans la perte des repères habituels, 
due certes aux ruptures qu’engendre ce 
type de situations, mais risque aussi impu-
table à l’ouverture et à la présence du re-
gard de l’autre dont les logiques sont diffé-
rentes, et qui amènent les partenaires à se 
poser la question « Qui suis-je ? » par rap-
port à l’autre ? Quelles sont les spécificités 
de chacun ?

Bien sûr, ces relations se construisent 
dans des espaces de parole institués : réu-
nions pour se rencontrer, pour se confron-
ter non dans un face-à-face mais au regard 
du projet qui a été négocié. En effet, une 
mise en place concertée entre les ensei-
gnants et les partenaires de l’École ne peut 
que contribuer à améliorer cette complé-
mentarité éducative, à mieux articuler 
temps scolaire et temps périscolaire et per-
mettre ainsi un enrichissement pour les 
élèves. « Cette fertilisation croisée crée ce 
cercle vertueux de la réussite des apprentis-
sages, avec un phénomène de “transfert”. En 
clair, si certains élèves s’épanouissent en mu-
sique par exemple, leur technique musicale les 
aidera ensuite à mieux réussir dans d’autres 
disciplines », souligne Georges Fotinos, an-
cien Inspecteur général de l’Éducation na-
tionale. C’est un véritable contrat de colla-
boration qui définit en quelque sorte 
l’acceptable et l’inacceptable au regard du 
cadre de références de chacun. Le temps 
semble enfin une dimension incontour-
nable dans la construction d’une culture 
commune : il y a des habitudes de négocia-
tion à créer, et la concertation apparaît 
comme le lieu de « conflits autorisés » où 
s’harmonisent les enjeux. Les projets édu-
catifs de territoire n’ont que six mois… 
Laissons-leur le temps de progresser !
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Articles L’UNAF rencontre le Ministère à la Réussite éducative chargé du dossier « Rythmes

scolaires »

29/04/2013

Le mercredi 24 avril dernier, l’UNAF, représentée par Rémy Guilleux,

Vice-président de l’UNAF, en charge du département "Education - Jeunesse" a

rencontré Marianne de Brunhoff, conseillère technique de la Ministre déléguée à la

réussite éducative, Madame George Pau-Langevin, pour un échange autour des

rythmes scolaires. Patricia Humann, coordonnatrice du pôle "Education - Handicap

- Petite enfance" à l’UNAF participait à l’entretien.

L’UNAF a souligné les points positifs de la réforme :

- retour à la semaine de 4 jours et demi, plus indiquée pour la régularité du rythme

et pour le sommeil de l’enfant,

- journées de cours moins chargées en enseignements fondamentaux (même si les programmes lourds en primaire

restent à revoir en conséquences).

Cependant, certains points restent à revoir :

- les vacances d’été, trop longues : qu’en est-il de la réduction de 15 jours attendue,

- les vacances de février et de printemps mal placées du fait des zones, qui ne respectent pas les 7semaines de cours

/ 2 semaines de vacances.

Les questions et les problèmes rencontrés par les familles ont été évoqués durant l’échange concernant la nature et

l’organisation des activités périscolaires.

Il est évident que les 25% d’élèves concernés par la mise en place de la réforme en 2013 vont vivre des situations très

diverses : activités après la pause méridienne ou après 15h30, horaires d’entrée et de sortie des élèves variables

suivant les écoles, activités différentes en fonction des communes et de leurs possibilités et volontés, … Il est clair

qu’il y a d’ores et déjà des lieux où le projet éducatif territorial (PEDT) permet à l’ensemble des acteurs d’un

territoire de se rassembler et d’autres où les décisions vont être prises de manière plus arbitraires.

Sur un plan matériel, l’UNAF a souligné l’éventuel problème financier que pourraient rencontrer les familles en cas

d’activités payantes, ainsi que le risque couru pour la branche famille si les CAF devaient financer des activités pour

tous les élèves dans le cadre de la prestation de service obligatoire (alors que le mercredi matin ne concernait que 15

à 20% d’élèves).

L’UNAF souhaite que des indications soient données pour mettre l’enfant au cœur de la réforme, lui que les derniers

débats semblent parfois oublier. Ainsi, par exemple, pour une journée moins stressante pour l’enfant, il n’est

peut-être pas nécessaire d’enchaîner les activités sportives ou artistiques…. Certains moments peuvent être des

moments de détente, de récréation, de lecture, de jeux, du moment que les enfants sont bien encadrés. Des temps

de respiration.

Marianne de Brunhoff a indiqué que certaines écoles partageaient ce point de vue. Elles ont, pour ne pas enchaîner

toute la semaine les activités périscolaires, choisi de terminer les cours à 16h30 trois jours par semaine et un jour,

d’arrêter les cours à 15h pour disposer d’1h30 à consacrer à une activité périscolaire. Elle a par ailleurs indiqué qu’en

effet, la réforme engendre une diversité de situations mais que cette diversité existait déjà du fait des activités

périscolaires plus ou moins organisées selon les communes. Certaines communes, parmi les plus pauvres de France,

sont déjà très organisées et d’autres comme Lyon considèrent que ces activités vont être compliquées à mettre en

place.

Le comité de suivi de la réforme des rythmes scolaires, mis en place, dont Madame de Brunhoff a assuré qu’il pourrait

auditionner l’UNAF, sera chargé d’examiner les modèles d’organisation et les projets intéressants, grâce à un regard

croisé d’acteurs.

Rémy Guilleux a insisté sur le fait que l’UNAF, sans se substituer aux parents d’élèves, pouvait apporter le point de

vue des familles. L’UNAF a aussi indiqué qu’il pourrait être utile d’auditionner les entreprises car les changements de

rythmes des enfants devraient être pris en compte pour les horaires des salariés pour que ceux-ci puissent mieux

concilier vie familiale et vie professionnelle.

De manière positive, l’UNAF a souligné l’intérêt dans la circulaire de rentrée 2013 de la mention sur l’organisation d’espaces parents dans les

écoles. Ce point avait été demandé par l’UNAF et les associations de parents d’élèves lors de leurs contributions à la refondation pour

l’école.

Concernant l’inclusion des enfants en situation de handicap, l’UNAF a redit l’importance accordée à l’accord des

parents avant toute modification des conditions de l’accueil de l’enfant à l’école. L’UNAF a souligné sa satisfaction

face au retrait de l’amendement allant dans un sens inverse dans la loi de programmation de la refondation pour

l’école.

@ : phumann@unaf.fr
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Les nouveaux temps éducatifs : 

une opportunité structurante pour Lire et faire lire 
 
Lire et faire lire est au cœur des projets éducatifs des deux grands réseaux associatifs qui 
portent le programme : la Ligue de l’enseignement et l’Unaf. Et c’est même le partage d’un 
projet éducatif convergent qui a présidé à la rencontre de ces deux mouvements  car Lire et 
faire lire, à travers la question de la lecture aux enfants, est à la croisée de la problématique de 
l’école et de celle des familles. 
Lire et faire lire est un projet phare de ces réseaux dans leur relation à l’école et bénéficie 
d’une grande visibilité nationale et locale : le projet est clairement identifié tant par les 
équipes pédagogiques, les structures éducatives, l’administration de l’Education nationale que 
par les communes et les structures culturelles. Cela tient autant à sa présence sur l’ensemble 
du territoire sous un format modélisé qu’à son expérience reconnue au sein de l’école à la fois 
sur le temps scolaire et le temps périscolaire. 
 
I - Il importe dans le contexte de la refondation de l’école de rappeler ce qui fait la 
spécificité de Lire et faire lire : 

! Défendre la lecture-plaisir dans et autour de l’école : Lire et faire lire est une 
activité culturelle mais aussi de détente, de délassement (temps pour l’imaginaire, 
l’écoute, la rêverie) qui  s’inscrit complètement dans la logique d’allègement du 
rythme de la journée de l’enfant. C’est une mission de complémentarité éducative 
dans le sens où l’entrée de la littérature jeunesse en 2002 dans les programmes 
scolaires justifie un accompagnement culturel à côté de l’école (notamment pour se 
construire des références culturelles partagées autour des œuvres).  

! Défendre la place du bénévolat dans le secteur éducatif : Lire et faire lire propose 
de mobiliser des bénévoles pour intervenir auprès des enfants mais aussi auprès des 
enseignants, des animateurs, des éducateurs de jeunes enfants… Cela repose sur le 
principe que chaque citoyen (qui plus est des seniors ayant eu une expérience 
professionnelle et familiale) a des compétences pour favoriser une école ouverte et 
peut continuer à se former tout au long de  sa vie.  Lire et faire lire forme ses 
bénévoles sur la littérature jeunesse, le développement de l’enfant, l’animation de 
groupe… 

! Donner aux seniors toute leur place dans la société : Lire et faire lire contribue à 
donner une place active aux seniors, comme habitants du territoire, dans la vie de la 
cité. 
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II - Les problématiques de l’éducation partagée, de l’éducation artistique et culturelle et 
celle du lien intergénérationnel sont au coeur du projet de Lire et faire lire : 
 

! Education partagée : Lire et faire lire repose sur l’idée qu’aux côtés des enseignants 
et en mobilisant les ressources locales (notamment dans le cadre d’une politique de 
lecture publique du livre), les associations contribuent à un projet éducatif territorial. 

! Education artistique et culturelle : Lire et faire lire est pour l’enfant un espace de 
découverte et d’appropriation de la littérature jeunesse qui, aux côtés de 
l’enseignement de la lecture et de la culture humaniste, contribue à construire un 
parcours culturel de lecteur. 

! Lien intergénérationnel : Lire et faire lire porte haut et fort l’idée que la rencontre 
intergénérationnelle, de surcroît autour de l’objet de plaisir qu’est la lecture, nourrit le 
vivre-ensemble. 

 
III - Lire et faire lire peut s’inscrire dans la réforme des temps éducatifs parce que le 
programme : 
 

! repose sur un maillage territorial fin et contribue à rééquilibrer des inégalités 
territoriales d’accès à la culture : Lire et faire lire est très présent en milieu rural mais 
aussi dans les quartiers prioritaires ; 

! a développé une expérience reconnue d’accompagnement et de formation des 
bénévoles ; 

! participe à améliorer les rythmes de l’enfant à la fois par sa configuration (courtes 
séquences en petits groupes) et par son objet (une lecture plaisir partagée et un 
accompagnement bienveillant sans enjeu d’évaluation). 

 
La mise en place des Nouveaux Temps Educatifs présente une réelle opportunité pour Lire et 
faire lire de se développer tant qualitativement que quantitativement, en veillant à :  

! établir des conventions de partenariat qui respectent les termes des chartes de Lire et 
faire lire, qui prennent en compte la nécessité d’un soutien notamment financier des 
coordinations ; 

! faire respecter le statut du bénévolat qui ne peut être un substitut au salariat et à 
organiser des conditions d’accueil qui garantissent le bien-être des bénévoles. 

 
 
 
La reconnaissance de la place de Lire et faire lire parmi les acteurs éducatifs nationaux 
et locaux doit permettre d’installer durablement le partenariat notamment avec les 
collectivités territoriales, garant de la pérennité des coordinations départementales. 
 

Novembre 2013
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Annexe 
 

Dans une note adressée aux coordinations le 21 juin 2013, Lire et faire lire a rappelé les 
conditions dans lesquelles est mis en place le programme Lire et faire lire. 
 
La circulaire du 31 mai 2013 du directeur de la DGESCO  indique la pertinence de 
l’intervention des bénévoles de Lire et faire lire soit dans le temps scolaire, soit dans le cadre 
de la mise en place des activités pédagogiques complémentaires (APC), soit en complément 
du temps scolaire (temps périscolaire). Les enseignants sont encouragés à se rapprocher des 
coordinations départementales LFL. 
 
Afin de répondre au mieux à la demande de ses partenaires tout en conservant la spécificité de 
son action - la mobilisation de bénévoles -  Lire et faire lire rappelle les conditions dans 
lesquelles est mis en place le programme Lire et faire lire : 
 

- L’objectif des interventions des bénévoles de Lire et faire lire est le partage du plaisir 
de la lecture. 

- Les coordinations départementales (constituées des fédérations de la Ligue de 
l’enseignement et des UDAF) sont les interlocuteurs locaux, responsables de la 
conduite du programme sur leur territoire. 

- Les interventions des bénévoles se font dans le cadre de conventions établies avec les 
structures éducatives ou les services en charge de ces structures les accueillant. 

- Les ateliers Lire et faire lire réunissent 2 à 6 enfants pour une séance de lecture à voix 
haute d’environ 20 minutes assurée par un lecteur bénévole. La structure demeure 
responsable des enfants pendant le temps d’intervention des bénévoles. 

- Les coordinations départementales assurent le recrutement, l’accompagnement de ces 
bénévoles et la conduite du programme sur le département.  
Cette fonction essentielle de la coordination fait l’objet d’une demande de soutien des 
collectivités territoriales  et des autres partenaires dans le cadre des PEDT. 

 
Il revient à chaque coordination de réfléchir aux modalités d’accompagnement des bénévoles 
à mettre en place dans le cadre des accords locaux permettant, par exemple, d’assurer la 
régularité des interventions : équipe de bénévoles considérée globalement dans une même 
structure, 3 bénévoles pour 2 interventions, bénévole éventuel de recours en cas 
d’empêchement, etc..) 
 
Rappelons que la concertation entre les fédérations de la Ligue de l’enseignement et les 
UDAF est indispensable dans les départements où nos deux réseaux sont mobilisés sur notre  
programme.  
 



Repères

Organisation du
temps scolaire
T e décret relatif à l'aménagement
I-rdu temps scolaire dans les écoles
maternelles et élémentaires fixe un
cadre national pour I'organisation
de la semaine scolaire avec 24 h
d'enseignement hebdomadaires et une
durée maximale de la journée de classe
de 5h30.
Pourprendreencompteles spéciûcités des
territoires (transports scolaires, diversité
des offres d'activités périscolaires,etc.)
différentes déclinaiscins locales de ce
cadre national sont possibles (heures
de début et de fin de classe, volume
quotidien du temps de classe, durée des
séquences d'enseignement, durée de la
pause méridienne).

Par ailleurs, des Activités Pédagogiques
Complémentaires (APC) seront organisées
(36 heures par an) par groupes restreints
d'élèves pour I'aide aux élèves
rencontrant des difficultés dans leurs
apprentissages, pour l'aide au travail
personnel ou Pour une activité prévue
par le projet d'école.
Les APC font partie des obligations de
service des enseignants, mais ne relèvent
pas du temps d'enseignement obligatoire
pour les élèves. Le maître de chaque
classe dresse, apês avoir recueilli
l'accord des parents ou du représentant
légal, la liste (évolutive au cours de
l'année scolaire) des élèves bénéûciant
des APC. Les élèves inscrits s'engagent
à être présents. Læs APC sont gratuites

, pour les familles. Les communes
pourront, si elles le souhaitent, mettre à

disposition des équipes enseignantes des

intervenants extérieurs qui interviennent
sous la responsabilité de ces dernières.

Les conseils d'école, les communes
ou les établissements Publics de
coopération inærcommunale (EPCI)
peuvent transmettre des Projets
d'organisation du temps scolaire au
Directeur des services académiques de
l'Education nationale (DASEN), après
avis de l'inspecteur de circonscription
(IEN). Le DASEN arrête l'organisation
de la semaine après consultation du
Conseil général et des maire§ ou des

présidents d'EPCI.
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a réforme des rythmes scolarres
s'inscrit dans le cadre plus large
de la loi d'orientation et de

programmation pour la refondation de
l'Ecole de la République et a pour but
<< la réussite de tous dans le ler degré ».
Selon le ministère de I'Education
nationale, la réforme des rythmes
scolaires vise plusieurs objectifs :

. améliorer la répartition des heures
de classe sur la semaine et alléger la
journée de classe ;

. programmer les séquences
d'enseignement à des moments où la
faculté de concentration des élèves est
laplus grande ;

.répondre plus efficacement à la
difficulté scolaire dans le cadre de
périodes d'enseignement en groupes
restreints ;

. permettre une meilleure articulation
des temps scolaire et périscolaire
grâce à un dialogue renouvelé avec les
collectivités terdtoriales, dans le cadre
des projets éducatifs territoriaux.

En veillant à faire respecûer le statut du
bénévolat qui ne peut être un substitut
au salariat et à ce que les conditions
d'accueil garantissent le bien-être
des bénévoles, en établissant des
conventions de partenariat qui respectent
les termes des chartes de Lire et faire
lire (petits groupes d'enfants + séances
de lecture courte) et que l'intervention
de nos bénévoles trouve toute sa place
dans un projet plus large et partagé
d'éducation en particulier autour des
arts et de la culture, la mise en place des
nouveaux temps éducatifs présente une
réelle opportunité pour Lire et faire lire
de sé développer tant qualitativement

, que quantitativement.
A l'heure où se négocie l'essentiel des
nouvelles organisations des semaines
des enfants qui seront mises en place à
la rentrée de septembre 20l4,il importe
que les coordinateurs et les bénévoles
de Lire et faire lire soient informés du
contenu de cette réforme. Ce « Repère »

doit y contribuer.
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Organisation du
temps d'activités
périscolaires
T 'organisation des Temps d'Activités
l-r Périscolaires (TAP) n'est Pâs
obligatoire. Le ministère de l'Education
nationale souhaite qu'aucun enfant
ne soit laissé sans solution de prise en
charge avant 16h30 mais cela relève
du libre choix de chaque collectivité
tsrritoriale, qui peut proposer des
activités ou pas, gratuites ou pas, en
fonction de ses choix politiques et de ses

capacités ûnancières.
En articulation avec le projet d'école,
les communes peuvent organiser des
activités à caractère sportif, culturel
ou socioéducatif. La question de la
responsabilité au cours de ces activités
doit être explicitée entre la commune,
l'école et, le cas échéant, l'association
qui met en oeuvre l'activité.
Un fonds excePtionnel d'amorçage
permet d'aider en 2073 et 2014 les
collectivités à financer l'organisation
d'activités périscolaires assurant la
prise en charge des enfants au minimum
jusqu'à 16h30.

Le projet éducatif
territorial
T es activités périscolaires pouront
I-ett" organisées dans le cadre
d'un projet éducatif teritorial (PEDT)
associant à la commune I'ensemble des

acteurs intervenant dans le domaine de
l'éducation (administrations de l'État
concemées, associations, institutions
culturelles et sportives, etc.) pour
proposer à chaque enfant un parcours
éducatif cohérent et de qualité.
Le PEDT a un caractère oPtionnel
pour les collectivités territoriales. Les
activités proposées dans le cadre d'un
PEDT n'ont pas de caractère obligatoire
pour les enfants, mais les autorités
académiques et les collectivités doivent
veiller à ce que les ressources des

familles ou les transports ne con§tituent
pas des facteurs discriminants entre les

élèves.



LIre et fAire lirE

Lire et faire lire est un programme national d’ouverture à la lecture et de solidarité intergénérationnelle.  

temps libre à des enfants des classes de la grande section de maternelle au CM2, pour stimuler 
leur goût de la lecture et favoriser leur approche de la littérature. Des séances de lecture sont ainsi 
organisées, une ou plusieurs fois par semaine, durant toute l’année scolaire.
Cette activité peut s’inscrire dans le projet éducatif d’une municipalité, d’une communauté de 
communes ou d’une de ses structures éducatives (école, accueil de loisirs …). 

Le dispositif
Il propose d’apporter, à la faveur d’interventions par un adulte d’au moins 50 ans auprès d’un 
petit groupe d’enfants, des moments privilégiés de lecture commune et d’échanges, puisant à la 
fois dans la richesse de la littérature de jeunesse et dans les capacités d’écoute réciproque. Des 

de la lecture et favoriser leur ouverture culturelle. Des séances de lecture sont organisées, une ou 
plusieurs fois par semaine, dans une démarche axée sur le plaisir de lire et la rencontre entre les 
générations. 

Une coordination départementale 
Elle regroupe  la Fédération des Œuvres Laïques (FOL) et l’Union Départementale des Associations 
Familiales (UDAF). Elle prend en charge la logistique du projet, met en relation lecteurs et structures 
éducatives et propose des formations et des temps d’échanges aux bénévoles.

Un fort partenariat 
Avec l’Inspection Académique du Maine et Loire, les bibliothèques municipales, la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS 49), le BiblioPôle (Bibliothèque Départementale de 
Prêt 49) et les municipalités engagées dans le projet. Il facilite la mise en place de temps d’échanges, 
de formations et les prêts de livres pour les bénévoles.

Dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires « Lire et faire lire » peut 
prendre toute sa place dans les Temps d’Activités Périscolaires (TAP).
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Votre contact : Sylvie DOUET – Education & Culture – 02 41 96 11 54 – education@fol49.org

Plaisir de lire... plaisir partagé !
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